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ils rebrousserent chemin. On elait, du reste, assez irrite au quartier-
gönöral bernois, de Tinaclion des Zuricois, auxquels on reprochait de

s'etre trouves, pendant le combat de Sins, assez pres du theätre de

l'action pour en avoir eu connaissance. Au quarlier-göneral zuricois,

par conlre, on soutenait n'en avoir öte prevenu que trop tard et toul
k fait accidentellement.

On ne possöde aucun etat officiel des pertes subies dans le combat
de Sins. Des recits conlemporains Testament ä environ 100 tuös el
autant de prisonniers. Les dragons seuls subirent une perle de 21

hommes et 37 chevaux. Parmi les tuös se trouvaient, outre le capitaine

Manuel de Cronay döjä eile, le capitaine Kilchberger, le lieutenanl

Stürler de ßümplilz, et Taide-major Plöschler. Les Genevois

eurent deux officiers blesses, le capilaine Alexandre Bordier et le
lieulenant Isaac Cheneviere. Un seul officier, le colonel Monnier, avait
öle fait prisonnier.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le döpartement militaire suisse a adressö aux autoritös militaires
des canlons les circulaires suivantes :

Berne, le 9 mars 1867.

Tit. — Aucun moyen ne peut mieux renseigner sur les forces personnelles
militaires de la Confödöration qu'un tableau exaet des resultats de la levee

annuelle des recrues.
Nous prions en consequence Ics autoritös militaires des cantons de bien vouloir

remplir les 2 formulaires ci-joinls et de nous les faire parvenir le plus vite
possible.

L'un de ces formulaires contient le lableau des recrues de l'annee derniere avec

indication des hommes renvoyös avant ou pendant Tecole de recrues et de ceux

qui ont ete reellement instruits.
L'aulre formulaire ne contient que les rubriques que Ton peut remplir apres le

recrutement, tandis que les indications qui forment les rubriques 7 et 8 du premier
formulaire ne peuvent avoir lieu qu'apres la fin des ecoles et ne nous interessent

pas pour Tannöe courante.

Agröez, tit., etc.

Berne, le il mars 1867.

Tit. — Comme vous avez dejä pu vous en convaincre par la page II du

tableau des ecoles militaires föderales de l'annee courante el en deviation du mode

suivi jusqu'ä prösent d'appeler ä la partie theorique de Tecole centrale chacun
des officiers d'ötat-major des bataillons dösignes pour prendre part, soit au ras-
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semblement de troupes, soit ä Tecole d'application de la dite ecole, on ne devra

appeler cetle annee ä la partie theorique de Tecole centrale que les cominandanls

et majors d'infanterie nouvellemenl elus.

Par ce moyen nous paivinndrons ä avoir specialement un cours federal d'officiers

d'etat-major auquel passcront peu ä peu lous les officiers d'etat-major d'infanlerie
aussitöt apres leur nomination en celte qualite et oü ils recevront Tinslruclion plus

speciale dont ils pourraient avoir besoin.

Afin de pouvoir bientöt designer ceux de ces nouveaux officiers que le budget

permet d'admettre ä Tecole de cetle annee nous vous prions de bien vouloir nous

transmettre jusqu'au 17 du mois courant les etats suivants:
1° Des majors nommes depuis le 1er janvier 1866 et qui n'ont pas encore pris

part ä la partie theorique de Tecole centrale pendant Ia dile annee;
2° Des commandants de balaillon nommes depuis lo 1er janvier 1866 el qui,

ni en 1866, ni precedemment, n'ont assiste ä la partie theorique de Tecole centrale

en qualite de majors.
Nous vous prions de bien vouloir repondre ä la presente circulaire alors meme

quo depuis le 1er janvier 1866 vous n'auriez procede ä aucune nouvelle nomination

d'officiers d'etal-major.
Agreez, tit., etc.

Berne, le 11 mars 1867.

Tit. — Afin de pouvoir en lemps opportun s'occuper de Torganisation des ecoles

pour ies officiers et les aspirants d'infanlerie, nous prions ies autoriies militaires des

cantons de vouloir bien nous faire connaitre, jusqu'au 15 avril prochain, si elles

ont Tinlention d'envoyer un personnel h Tune de ces deux ecoles et dans ce cas

quel est le, nombre d'officiers el d'aspirants qu'elles sc proposeraient de designer

pour cela.

En meme lemps nous devons vous faire savoir que Tecole de St-Gall est

specialement destinee pour les officiers et celle de Lausanne pour les aspirants.

Agreez, tit., etc.

Berne, le il mars 1867.

Tit, — Considerant quo le lir de vilesse de Tinfanterie et la puissance d'action

extraordinaire de Tartillerie, exigent pour les changements de mouvements de

Tinfanterie une plus grande rapidite et precision qui se basent surtoul sur une bonne

instruetion des chefs de file, mais que dans Texercice ä feu en ligne serree la

surveillance ne doit pas etre diminuee ;

Que dans le service de Tinfanterie legere une surveillance exaete et une direclion

en detail des hommes sont necessaires, non seulement ä cause des changemenls de

la ligne de mire, mais aussi ä cause des nombreuses separations en groupes exigees

par le terrain, cl qu'en oulre Tinstruction de Tescrime ä la bayounelte a plutöt une

importance morale; que l'escrime ä la bayonnette actuelle exige beaucoup Irop
de temps et que malgre cela eile ne repond pas ä son but juslement dans les

exigences principales de coups sürs et rapides et de parades simples et breves;
Considerant, en oulre, que nos compagnies sont trop faibles pour la formation
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des compagnies en colonnes, et en general que 6 unites sont difficiles ä diriger,
le departement a decrele ce qui suit:

1. Les canlons sont autorises ä continuer pendant l'annee courante les essais

avec le projet d'appendice ä Tecole de peloton, de compagnie et de bataillon d'aoüt

1865. Ce reglement complementaire est toutefois modifie en ce sens que pour
les feux, les sergents reculent de 2 pas en arriere du front vis-ä-vis de la lacune

de la file.

2. Lors du döploiement en chaine, le plus ancien sous-officier de la section

doil se placer ä 5 pas derriere Tune des ,/i sections de files, el celui qui le suit en

äge derriere l'autre, et cela en qualite de chef de ces demi-sections, tandis que le

chef de file du 2e rang qui reste en arriere se Joint ä la seconde file, soit la

derniere.

3 L'instruction dans Tescrime ä la bayonnette doit se restreindre aux coups de

pointe en se fendant ou non et ä la parade ä droite haute; en meme temps la position

« penchez-vous en avant » doit etre prise el conservee et- les pieds doivent

elre places comme pour croiser la bayonnette.
4. Pour les exercices de formation cn colonnes de compagnies (voir chapitre 8

du reglement sur Tecole de bataillon depuis 96), on doit soigneusement röunir
deux compagnies: ainsi la lre et la 2e du cenlre formeront la premiere, la 3e etla
4e du centre la seconde, et les deux compagnies de chasseurs la troisieme division

ou colonnes de doubles compagnies et seront commandöes dans le sens des

prescriptions de Tecole de brigade.
En vous donnant connaissance de ces dispositions, nous vous envoyons un

exemplaire corrigö du projet et nous vous invitons ä le faire executer dans les

exercices et Tinslruclion des troupes.

Agreez, tit., etc.

Berne, le 19 mars 1867.
Tit. — Le döpartement croit devoir encore attirer specialement volre attention

sur les dispositions de Tart. 6 de la loi concernant l'augmentation du train de parc
et Torganisation de ce corps, dispositions ä teneur desquelles toules les nouvelles

acquisitions d'appointes el tle soldals du train (aussi bien des balteries que du train
de parc), doivent etre armes du sabre de cavalerie.

Eu vous priant de pourvoir ä Texeculion de celle prescription de la loi, nous

saisissons, etc.

Agreez, tit., etc.

Berne, Ie 25 mars 1867.
Tit. — Par arröte de l'Assemblee federale, on n'admettra plus dorenavant que

les recrues aux cours de sapeurs d'infanterie et par exception ä la regle suivie

jusqu'ä prösent, la Confederation prendra ä sa charge les frais de solde et de

subsistance.

En portant ce qui precede ä volre connaissance nous vous prions de bien vouloir

nous faire parvenir pour le 1er juillet prochain, Total des recrues de sapeurs
d'infanterie que vous vous proposez d'envoyer au cours de cette annee. Nous nous
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reservons toutefois de reduire le nombre des recrues que vous prösenterez pour le

cas oü le credit vote ne suffirait pas.

Agreez, Messieurs, Tassurance de notre parfaite consideration.
Le chef du departement militaire föderal,

Welti.

Le vötörinaire en chef a adresse aux veterinaires de Tötat-major
födöral la circulatre seivante :

Aarbourg, mars 1867.

Tit. — J'ai ete frappe de ce que pendant Tannöe derniere il y a eu pour les

chevaux de service un nombre inaecoulume de döpreciations causöes par des

exostoses (öparvins, jardes, formes ou suros). On peut difficilement admetlre que
toutes ces tumefactions des os soient une consöquence du service; il est plutöt ä

prösumer qu'au moment de Testimalion les experts et les reviseurs n'ont pas
procede avec toute Texactitude necessaire, de sorte que dans quelques cas on a dii

payer des depröcialions pour des tares qui exislaient probablement avant Tentröe

en service.

Je vous invite donc ä veiller avec la plus grande exactitude dans les experlises
afin d'öviier autant que possible le renouvellement de pareils embarras causes

par des maladies internes ou externes. Vous donnerez aussi des instructions sur
ce sujet aux experts cantonaux avec lesquels vous pourrez ölre en rapport.

De plus, la commission fedörale hippique a observe dans les rapports statistiques
des veterinaires qu'il y a sur quelques places d'armes des ameliorations ä apporler
soit ä la construction des ecuries et ä leur Organisation interieure, soit ä la conformation

des lieols d'öcurie, soit ä la qualite des fourrages ou de Ia paille qui n'a

pas toujours öle satisfaisante, soit ä Teau des abreuvoirs qui peche par la quantitö,
la qualite ou par une trop basse temperature, soit aussi ä l'abreuvage qui aurait

lieu trop peu de temps apres la rentree de la manoeuvre.
Je crois devoir vous inviter ä en informer MM. les commandants d'öcoles oude

cours de röpötition soit directement, soil par Tintermödiaire des velerinaircs de

corps avec lesquels vous serez en rapporl de service, afin qu'on puisse remedier

convenablement aux inconvenients prementionnes.
La commission desire en oulre que lorsqu'il y a utilite ä donner une ration de

son, celle-ci soit distribuee deux ou trois fois par semaine au plus, au repas du

soir, et que la ration d'avoine soit diminuöe proportionnellement et de maniere ä

equilibrer la depense.

Enfin la commission recommande de saupoudrer de temps en temps la litiere

avec du plätre, afin que par la neutralisation des gaz ammoniacaux les maladies

des yeux des chevaux soient övitöes et qu'en meme lemps la qualite du furnier soit

amölioree.

Recevez, etc. Njjf, lieut.-colonel.

Fribourg. (Corresp. part., 17 mars.) Nos Services militaires ont commencö

cette annöe par la landwehr.



— 159 —

La compagnie d'artillerie de landwehr n« 9 est entröe en caserne le 7 mars et
a ötö licenciee le 10 mars, aprös avoir ötö inspectöe par .\T le major Gottrau, Pierre,
chef de l'arme.

La compagnie de carabiniers de landwehr n» 15 est ögalement entree le 7

mars, pour ötre licenciee le 10, aprös avoir ete inspectöe par M. le major von
der Weid, Nicolas, chef de l'arme.

Le bataillon de landwehr n« 22 (commandant Boccard, Ignace), est entrö le 12

mars et a öte licenciö le 15, sans avoir passö d'inspection.
Le bataillon de reserve nn 99 (commandant Repond, Joseph), entre : les cadres le

18, et la troupe le 19 mars, pour ötre licenciö le 24 mars.
Les recrues d'infanterie viendront en avril et mai, sans que les dates soient

encore fixees.
La societö des officiers s'est reunie ce matin pour prendre connaissance d'une

petition adressee au Conseil d'Etat.
Dans la möme seance, eile a remplace le vice-president (M. Reynold, döcöde), par

M. le major Egger, Xavier, qui ötait assesseur. Ce dernier a ötö remplace' dans le
comite par M. le commandant Boccard, Ignace.

M. Muller, Charles, capitaine aide-major au bataillon de reserve n« 99, a ötö
nommö major au möme bataillon.

M. Koffmehl, lieutenant, a ötö nommö ä l'emploi d'aide-major au möme bataillon,
en remplacement de M. Muller, prönomme.

— M. le colonel fedöral Henri Wieland, de Bäle, a ötö appele aux fonctions
d'instructeur-chef.

Tessin. — Le Conseil d'Etat, dans ses söances des 26 fövrier, 4 et 22 mars 1867,
a fait les promotions et nominations militaires suivantes :

PROMOTIONS.

COMMISSARIAT des guerres.
Capitaine: Bernasconi, Joseph, Lugano.
Lieutenants: Bazzi, Jean, Brissago; Chiccherio, Charles, Belinzona.

CAVALERIE.

Lieutenant: Bonzanigo, Jean, Bellinzona.

INFANTERIE.

Bataillon n° 2.— Commandant de bataillon : Mola, Pierre, Coldrerio.
Bataillon n°8. — Capitaine aide-major: Torricelli, Tömistocle, Lugano.
Capitaine : Bighini, Louis, Cadro.
Lieutenants: Bernasconi, Joseph, Lugano; Veladini, Francois, Lugano; Vanoni,

Pierre, Pregassona; Morosini, Baptiste, Lugano; Raposi, Louis, Lugano.
lers sous-lieutenants: Ramelli, Alexandre, Grancia; Bettetini, Pierre, Lugano;

Martinaglia, Sylvestre, Cadro; Bossi, Antoine, Morcote; Laurenti, Jaques, Carabbia.
Bataillon n° 12. — Capitaines : Antognini, Andre, Bellinzona; Bruni, Guillaume,

Bellinzona.
Lieutenants: Mariotti, Gaetan, Bellinzona; Berri, Charles, Vogorno ; Lezzani,

Claude, Bellinzona; Molo, Francois, Bellinzona; Pedroni, Gottard, Mergoscia.
lere sous-lieutenants: Molo, Andre, Bellinzona; Minetta, Francois, Lodrino ;

Colombi, Henri, Bellinzona; Brugheüi, Jaques, Lavertezzo; Martinoni, Henri,
Minusio.

Bataillon n<> 25. — Lieutenant: Sartori, Jaques, Mosogno.
le|re sous-lieutenants : Chiesa, Joseph, Loco; DegiorgifGrögoire, Locarno.
Bataillon n° 109. — Lieutenant porte-drapeau : Pattenghi, Ferdinand, Croglio.
Bataillon n<> 110. — lc sous-lieutenant porte-drapeau : Jelmini, Antoine-Joseph,

Quinto.
Lieutenants : Celio, Alexandre, Prato; Pizzoti, Alexis, Ludiano.
lors sous-lieutenants : Ferrari, Joseph, Semione; Giudici, Magno, Giornico.
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